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tôt aux besoins de nos cultivateurs améliorateurs et de nos sociÎités d'agriculture~
de comté.

Les diffrentes races seront soumises à des expériences comparatives, aux
points de vue de la production en viande, en lait, en beurre, en fromage et en
laine.

CuLTuaEs et INsTîtu.-ESTs AitÂTÛRaE.-La société adoptera les procédés de
culture reconnus les meilleurs, en s'aidant des in truments aratoires perfectionné@,
dont elle étudiera les avantages aux points de vue de l'économie du temps et de
la bonne exécution du travail. Elle enrégistrera scrupuleusement les résultats
obtenusc, afin d'idiquer aux cultivateurs la valeur respective de chacun,, dans le
compte rendu annuel publié par le conseil d'administration.

BAtTIME&TS, D'E!CpLIi.TAIo.N.-La société utilisera d'abord les bâtimients d'ex-
ploitation déjà existants ; plus tard, elle établira des constructions spéciales à
chaque espèce, exécutées d'après les meilleurs modèles, et sur un plan d'ensemble
qui se développera à mesure que les besoins de l'exploitation l'exigeront.

A3MtiLioR,&TioNs -Enfin, la société exécutera des travaux d'assqainissment, au
moyen de travaux souterrains ainsi qu'à ciel ouvert; îplantera des vergers etc..
en un mot créera une Ferme expérimentale, résumant dans leurs applicaitions,
tous les progrès de l'agriculture nouvelle.

ARTicLx Il.-.- La durée de la eociété est de 10 ans au moins et n'exeèdera pas
1 5 ans. A l'expiration de la société, le directeur propriétaire assure aux ac-
tionnaires le remboursement intégral du capital versé par eux.

Aiciz 111. -Le fonds social est illimité, to.utefois il ne sera pas moindre de
q2.5,000, divisé en 250> actions nominatives <le JSlU(i chacune, payables aux épo-
que3 qui seront. détermninées par le conseil il'adrinistra,.ion. Le directeur pro-
priétaire sera actionnaire pour le montant de $20(iau moins.

A.TJCL;.-.Ciacque actioni donne droit ît une part prolior:«ionnelle et égale dans
les bénéfices de la soc-iété.

.TicL% V.-Après le paiement des dépens.eýs et cagssociales, le surplus
sera reporté aux actionnaires à titre de dividende, ou appliqué en améliorations
foncièreq, importation de bétail, celon la déision du conseil d'adminisçtration.

Les actionnaires ne sont eîî aucun cas pas.sibles que de la, perte de l'intérêt de
leurs autiIWq. (Voy: plus haut. Art. 2.)

AIRTICLZ VI.-ha propriété d'une acti'onl emporte [7adhtésion aux statuts sociaux.
AirTJCLx VII. -La société et, administrée par un conseil d'administration

romposé de 10 mnembres. Il est du devoir du conseil d'administration de suivre
plus spécialenuent les opérations de la ferme expérimentale, de surveiller lei écri-
tures, de revisecr les comptes, on un mot de.agir d'interiuédiaire entre le directeur
et les actionnaire, dont il représ--entera les îintérêt-c.

AunTci. VULI - L'assemblée générale des actionnaires re réunit de droit
chaque année,*, dan-s le courant du mois de juillet et extraordinairemnent quand le
conseil en reconnait luiilité.

AvrîcLiei 1X.-Lic dietu 'nae tenir unc comîptabilité exacte et irég«u-
lière, de toutes les opérations de l'établissement. De plus il sera fait tous les ans,
i1l'époque du 15 juin un inventaire qui sera prészenté -à l'assemblée générale des
actionnaires.

AitTîe.F, X.-L. directeur rendra compte dans cette assemblée, des opératiors
de P *(ablissenrcnL dans le cours de l'atinée qui sera écoulée; il leur présentera
., -cment un extrait des livrei tie compte de l'établissement. erpotd

Mauscil d'administration sera, aussi entendu.
AsvRTICIXf- M les actionwudres auront persOnnellement le droit de pren-


